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Baisse des crédits de l'action sociale interministérielle régionale en AURA
Question écrite n° 14275

Texte de la question

M. Julien Brugerolles attire l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur la réduction
drastique des crédits consacrés à l'action sociale interministérielle régionale en Auvergne-Rhône-Alpes. En
effet, les organisations syndicales représentatives des agents de la fonction publique d'État, réunies au sein de
la Section régionale interministérielle de l'action sociale (SRIAS) Auvergne-Rhône-Alpes, alertent sur une baisse
de 76,8 % du budget qui leur est alloué, dans le cadre du programme 148 (BOP 148), pourtant essentiel pour
près de 280 000 agents, actifs et retraités de la région. Si cette diminution trouve son origine dans les crédits
inscrits dans la loi de finances pour 2026, son ampleur en Auvergne-Rhône-Alpes résulte des modalités de
déclinaison territoriale de ce BOP, qui interrogent quant à leur cohérence avec les réalités locales. Cette
diminution entraînerait des conséquences particulièrement préoccupantes : suppression des colonies de
vacances, arrêt des séjours linguistiques, disparition des dispositifs de vacances solidaires et, plus largement,
réduction drastique des aides soutenant le pouvoir d'achat des agents et permettant à leurs enfants d'accéder à
des activités éducatives, culturelles et de loisirs. Elle fragiliserait également l'économie locale, de nombreux
prestataires régionaux étant directement dépendants de ces dispositifs. Pour certains d'entre eux, la fin de ces
partenariats se traduirait par une perte brutale d'activité, mettant en péril les structures les plus vulnérables. Par
ailleurs, dans un contexte déjà marqué par des difficultés d'attractivité de la fonction publique, cette décision
apparaît de nature à fragiliser encore davantage le recrutement et la fidélisation des agents, tout en remettant en
cause des dispositifs solidaires construits depuis plusieurs années. Aussi, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend prendre pour revoir ces arbitrages budgétaires et garantir le maintien d'une action sociale
interministérielle à la hauteur des besoins des agents publics et des enjeux territoriaux en Auvergne-Rhône-
Alpes.
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